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Arrêté modificatif n°9 du 1er février 2024 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
La ministre des solidarités et des familles, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse 
d’allocations familiales de Loire-Atlantique, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 22 mars, 15 et 26 avril, 11 juillet, 12 août 2022, 25 mai, 7 septembre et 
3 novembre 2023, 
 

Vu la modification de représentation formulée la Confédération française démocratique du travail 
(CFDT), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 
 
L’arrêté du 15 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique est modifié comme suit : 
 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française 
démocratique du travail (CFDT), le siège de membre suppléant de Monsieur Stéphane MOYON est 
déclaré vacant. 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 1er février 2024 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

La ministre des solidarités et des familles, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 



 

 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°7 du 2 février 2024 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail des Pays de la Loire 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2, R. 121-5 à R. 121-7 et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’assurance retraite et de la santé au travail des Pays de la Loire, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 28 mars, 13 mai, 14 juin 2022, 2 janvier, 15 mai et 6 juillet 2023, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération française démocratique du travail (CFDT) 
le 29 janvier 2024, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 15 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse 
d’assurance retraite et de la santé au travail des Pays de la Loire est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française 
démocratique du travail (CFDT), remplace Madame Stéphanie GALASSO en tant que membre 
suppléant : 
 
Madame Corine DUPONT 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 2 février 2024 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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ARRÊTÉ DU 1er FÉVRIER 2024
PORTANT RÉGLEMENTATION EXCEPTIONNELLE DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-18, R.413-8 ;

VU  le décret n° 2005-1499 du  5 décembre 2005 modifié relatif à la consistance du réseau routier
national ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

VU  le  décret  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de  M.  Philippe  GUSTIN,  préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 21 août 2023 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, Préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

CONSIDÉRANT que,  conformément à l'article R.  122-4 du Code de la sécurité intérieure (CSI),  le
préfet de la zone de défense et de sécurité assure la coordination des mesures d’information et de
circulation routière dans sa zone de défense et de sécurité et qu’à ce titre, d’une part, il arrête et met
en œuvre les  plans de gestion du trafic  dépassant le  cadre d’un département et,  d’autre part,  il
coordonne la mise en œuvre des mesures de gestion du trafic et d’information routière ;

CONSIDÉRANT que, en application des dispositions de l'article R. 122-8 du même code, le préfet de
zone de défense et de sécurité prend, dans le cadre de son pouvoir de coordination, les mesures de
police administrative nécessaires lorsqu’intervient une situation de crise ou que se développent des
événements  d'une  particulière  gravité,  quelle  qu’en  soit  l'origine,  de  nature  à  menacer  des  vies
humaines, à compromettre la sécurité ou la libre circulation des personnes et des biens et porter
atteinte  à  l'environnement,  et  que  cette  situation  ou  ces  événements  peuvent  avoir  des  effets
susceptibles de dépasser le cadre d'un département ; 

CONSIDÉRANT que,  dans  le  cadre  du  mouvement  social  des  agriculteurs,  plusieurs  grands  axes
routiers et autoroutiers font l’objet d’un blocage depuis lundi 29 janvier 2024, que ces blocages, qui
congestionnent  le  trafic  sur  ces  axes,  présentent  des  risques  pour  la  sécurité  des  usagers  et  des
véhicules qui y circulent ;



CONSIDÉRANT la progression en cours de plusieurs convois de tracteurs, ainsi que la présence de
points de blocage sur le réseau structurant et secondaire ;

CONSIDÉRANT que, ces convois revendicatifs constituent des manifestations sur la voie publique
qui n'ont pas été déclarées en méconnaissance des dispositions du Code de la sécurité intérieure,
notamment ses articles L 211-1 et L.211-2 ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer la sécurité des usagers sur les axes routiers structurants de la zone
de défense et de sécurité Ouest ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

La  circulation des  convois  de  tracteurs  en  direction de Paris  est  interdite  dès  la  signature  du
présent arrêté et jusqu’au vendredi 2 février 2024 à 20h00,  sur les axes routiers et autoroutiers
mentionnés ci-contre :

dans les départements du axes interdits

Loiret (45)

- RD926 au niveau du pont de Bonny-sur-Loire

- RD50 au niveau du pont de Châtillon-sur-Loire / Ousson 

- RD940 à Gien au niveau du vieux pont de Gien (rocade)

- RD941 au niveau du nouveau pont de Gien

- RD948 au niveau du pont de Sully-sur-Loire 

- RD11 au niveau du pont de Chateauneuf-sur-Loire

- RD921 au niveau du pont de Jargeau / St Denis de l’Hotel

- à Orléans :

             pont Thinat : avenue Gaston Galloux◦

             pont georges V / avenue dauphine◦

             pont Maréchal Joffre / RD 2020◦

             pont de l’Europe /◦

             pont de l'A71◦

- RD18 au niveau du pont de Meung-sur-Loire

- RD925 au niveau du pont de Beaugency 

Loir-et-Cher (41) - RD 764 de Montrichard à Blois

- RD 956 de Contres à Blois

- RD 765 de Romorantin-Lanthenay à Blois

- RD 174 de Saint-Gervais à La-Chaussée-Saint-Victor

- RD 951 de Blois à Saint-Laurent-Nouan

- RD 112 de Chambord à Mer



dans les départements du axes interdits

- RD 922 de Romorantin à La-Ferté-Saint-Aubin (45)

- RD 2020 de Theillay au croisement avec la RD 153

- A 71 du croisement avec l'A85 jusqu’à l'aire de La-Ferté-Saint-Aubin (45)

Cher (18)

 - D13 de la limite de département à Aubigny

- D923 de la limite de département à Aubigny

- D24E,  D77, D77E et D234 à Brinon sur Sauldre

- D7 à Clémont

- D79 de la limite de département à Ste Montaine

- D176 de Clémont  à Argent sur Sauldre

- D24 de Clémont à Argent sur Sauldre

- D 948 de la limite de département à Argent sur Sauldre

- D 940 de la limite de département à Aubigny

- D180 et D227 à Argent sur Sauldre

- D30 de la limite de département à Aubigny

- D8 de Argent sur Sauldre à CONCRESSAULT

- D39, D30E et D21 à Blancafort

- D923 de Aubigny à Vailly sur Sauldre

- D21,  D57 et D213 à Barlieu

- D11 de Concresssault à Vailly sur Sauldre

- D923 de Vailly sur Sauldre à Sancerre

- D926 de la limite de département à Vailly sur Sauldre

- D13 de Sury-es-Bois à Boulle 

- D751 de la limite de département à Boulleret

- D82 à Belleville-sur-Loire

- D152 à Sury-prés-Léré

- D47 à Léré

- D955 de Boulleret à Sancerre

- D86 de Boulleret à Sury-en-Vaux

- D2 à Saint-Satur

- D920 de St Satur à Herry

- D59 de Couargues à la limite avec le département 58

- D82  le pont de Neuvy-sur-Loire

- D955  le pont de Cosne-sur-Loire

- D2  le pont de Saint-Thibault

- D59 le pont de Pouilly-sur-Loire

- N151 le pont de la Charité-sur-Loire

- D12 le pont de Givry-Fourchambault



ARTICLE 2 : 

Outre les sanctions pénales auxquels ils s'exposent, les véhicules en infraction avec les dispositions
du présent arrêté peuvent être immobilisés et mis en fourrière dans les conditions prévues par les
articles L. 325-1 à L. 325-3 du Code de la route.

ARTICLE 3 : 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

– les préfets des départements concernés :

– les gestionnaires routiers suivants :

ARTICLE 4 : 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée
aux préfectures de département et exploitants du réseau routier concernés en zone Ouest, ainsi
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Pour le Préfet de zone,

Le Préfet délégué
pour la défense et la sécurité
signé
Hervé TOURMENTE

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut
faire  l’objet  d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa  notification ou publication,
devant le tribunal administratif de Rennes  qui peut être saisi  via l’application Télérecours accessible par le site
https://www.telerecours.fr. Il peut également faire  l’objet  d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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